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HORAIRES 
 

Lundi :           9h – 12h 

Mardi :           9h – 12h 

                   16h – 19h 

Jeudi :            9h – 12h 

Vendredi :      9h – 12h 

 

 

 

 

CONTACTS 
 

Téléphone : 

02.31.77.58.46 

Email : 

mairie@cahagnes.fr 

Facebook :  

Mairie de Cahagnes 

Site internet : 

www.cahagnes.fr 

 

 

 

 

NUMÉROS 

D’urgences 
 

Pompiers : 18 

Gendarmerie : 17 

Urgences médicales : 15 

SOS violences 

conjugales : 39.19 

Infos COVID : 116.117 

 

 

 

 

   Vos référents communaux : 

  

Voirie : Guillaume DUJARDIN …………………………………… Tél : 06.81.64.06.23 

Eau : Jean Marie MAHIEU…………………………………………..Tél : 06.29.70.82.46 

Électricité : Nicolas LEFRANC……………………………………Tél : 06.71.77.74.79 

Logements communaux : Pascale GASNIER – MENANTEAU... Tél : 06.08.07.39.70 

  

Le Mot du Maire 
 

Chères Cahagnaises, chers Cahagnais, 
 
Le temps des vacances est maintenant terminé pour la plupart d’entre 
vous et cette rentrée 2020 s’annonce d’ores et déjà particulière dans le 
contexte de crise sanitaire que nous traversons. 
 
Si notre commune semble éloignée des pics épidémiques et assez 
préservée, il n’en reste pas moins que le virus COVID-19 circule toujours 
et connaît une forte accélération. Le port du masque est d’ailleurs rendu 
obligatoire dans bon nombre de villes, aux abords des écoles, sur les 
marchés et dans le monde du travail.   
 
Nous devons donc rester attentifs et prudents. La municipalité a procédé 
cet été à la distribution de masques à destination de nos seniors de plus 
de 70 ans. Nous invitons également les personnes fragiles à se faire 
connaître à la mairie pour nous permettre d’agir au plus près de leurs 
besoins. 
 
Soyons tous des citoyens responsables et solidaires, avec nos proches et 
voisins pour nous préserver de cette pandémie. Ne relâchons pas notre 
vigilance et gardons les bons gestes pour se protéger les uns les autres, 
et ne mettre personne en danger. 
Toute personne qui le souhaite peut aller se faire dépister gratuitement 
et sans ordonnance. La liste des centres de dépistage est disponible sur 
www.normandie.ars.sante.fr 
 
Les élus, restent bien évidemment à votre écoute, et à votre disposition. 
N’hésitez pas à nous contacter. 
 
Mon équipe et moi-même vous souhaitons une bonne rentrée. 
 

Guillaume DUJARDIN 

mailto:mairie@cahagnes.fr
http://www.cahagnes.fr/
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Remplacement d’un filet pare-ballon sur le stade Charles Blin 
 

Le filet côté route (partie nord) a été changé en 2018, reste le 2e filet (côté gymnase) à changer. 
Deux devis ont été soumis au vote pour la pose du filet et du grillage : EURL TASSE (3384€ TTC) 
et SPS filets Mondeville (3586,27€ TTC). 
Vote pour le devis EURL TASSE à l’unanimité – Les travaux ne seront pas effectués avant novembre 
prochain. 
 
 

Conditions de mise à disposition du stade 
 

En raison des demandes extérieures de plus en plus nombreuses, dernièrement SMC équipe 
féminine, ASPTT, Avant Garde Caennaise, il a été proposé d’envisager une redevance d’occupation 
en tant qu’équipement municipal, pour les clubs extérieurs qui utilisent le terrain de foot. 
Les autorisations se limiteraient à la période estivale et seulement si la météo le permet pour ne 
pas endommager le terrain. 
Le conseil a décidé la mise à disposition du stade au tarif de 50 € / jour pour le stade seul et de 25 
€/ jour si location du gîte simultanément  
Une caution de 100 € sera demandée. 
 
 

Point sur le site de la Vallée de Craham 
 

Le compromis de vente est caduc depuis le 01/06/2020 du fait de la non-signature des acheteurs 
dans les délais prescrits. De plus, la vente semble remise en cause puisque M. JACQUELINE s’est 
désisté. 
Lecture est faite des différents échanges de mails avec M. CABAL, son avocat et son notaire. 
M. CABAL, toujours repreneur, demande une nouvelle promesse de vente avec des modifications 
par rapport aux modalités prévues dans le compromis (intéressé uniquement par la partie camping 
et pas de la gérance des étangs).  

Le Conseil Municipal repart sur une réflexion plus globale du devenir de ce site. 

 
 
 

 

Numérotation des hameaux 
 

Cette numérotation devient urgente car elle est indispensable pour les services de secours et 
également nécessaire pour la fibre optique. 
Un groupe de travail a été constitué pour prendre en charge ce dossier : Nicolas LEFRANC, 
Guillaume DUJARDIN, Karine FRANÇOIS, Georges LÉVÊQUE et Mickaël HAUSSIN. 
 
 

Arrêts de bus et points de lumière en campagne 
 

Jean Marie MAHIEU explique que le SIVOM mène une réflexion sur la matérialisation des arrêts 
de bus et/ou de l’éclairage (solaire). Un groupe de travail a été constitué pour réfléchir sur le sujet : 
Jean Marie MAHIEU et Catherine MOUTEL. 
 
 

ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX 

SIGNALISATION 



 

 MUNICIPALES 
 

Création d’un marquage au sol « arrêt minute » devant la pharmacie  
 

Une place de stationnement « arrêt minute » sera matérialisée au sol par les employés communaux 
afin de permettre aux usagers de la pharmacie de stationner au plus près de l’entrée. 
 
 
 
 

 

Désignation des élus aux commissions de l'Intercom : 
 

L’intercom a ouvert ses commissions aux conseillers municipaux volontaires en plus des conseillers 
communautaires. 
 

Valorisation collecte et recyclable Emmanuelle BEIGNON 

Développement économique, tourisme Georges LÉVÊQUE 

Culture Pascale GASNIER 

Cadre de vie Sandra LEMARCHAND 

Prospective et animation territoriale Georges LÉVÊQUE 

Enfance et jeunesse Karine FRANÇOIS 

Urbanisme – Scot Nicolas LEFRANC 

Services techniques Guillaume DUJARDIN 

Environnement Guillaume DUJARDIN 

 
 

 

 

Accueil des habitants de Neuvy en Mauge 
 

Dans le cadre d’un échange autour du devoir de mémoire, des habitants de Cahagnes ont été reçus 
à Neuvy en Mauge en septembre 2019. Pour leur rendre leur invitation (40 personnes), le collectif 
de Cahagnais avait envisagé de les recevoir du 4 au 6 septembre 2020 mais en raison de la crise 
sanitaire cet accueil est reporté du 16 au 18 avril 2021. 
 
 
 

 

Recours tribunal 
 

Suite à la protestation électorale déposée par la liste de Jean Marie MAHIEU après les élections 
municipales, une audience publique est fixée au 17 septembre 2020. 
 
 
 
 
 
 
 

PRÉ-BOCAGE INTERCOM 

EXODE 39 - 45 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
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Rappel des règles d’urbanisme 
 

Le PLUi (Plan Local d’Urbanisme intercommunal) est en place depuis le mois de décembre 2019. 
Nous vous rappelons vos obligations de déclaration en mairie au moyen d’un CERFA de 
Déclaration Préalable : toute modification de façade (changement de fenêtre, ravalement, création 
d’un vélux…), construction d’un garage, abris à bois, cabanon de jardin (d’une surface de moins de 
20 m²). De nouvelles règles régentent des distances de construction, les matériaux utilisés…. 
RENSEIGNEZ-VOUS EN MAIRIE AVANT DE COMMENCER VOS TRAVAUX. 
 
 

Rappel : déclaration de puits 
 

Tout particulier utilisant un ouvrage de prélèvement d’eau souterraine (puits ou forage) à des fins 
d’usage domestique, a l’obligation de déclarer cet ouvrage ou son projet en mairie. 
RENSEIGNEZ-VOUS EN MAIRIE. 
 
 

Rappel : limitons notre vitesse 
 

L’automne arrive à grands pas avec la pluie, les feuilles qui vont tomber sur les chaussées et rendre 
les routes glissantes. Les jours raccourcissent, la visibilité sera moins bonne. Les écoliers attendent 
sur le bord de nos routes de campagne. Nous vous remercions de limiter votre vitesse sur les petites 
routes de notre commune. 
 
 

Rappel Déjections 
 

Il est demandé à chacun de ramasser les déjections de ses animaux (chiens, chats…) aussi bien sur 
les trottoirs que sur les espaces en herbe dans le bourg. 
Pensez aux personnes qui tondent les pelouses. 
 
 

Ecole : sens de circulation 
 

L’école a repris depuis bientôt deux semaines. Il est temps de reprendre  
les bonnes habitudes de circulation comme indiquées sur le panneau. 

Le sens de circulation et les horaires permettent d’éviter tout accident  
et de fluidifier la circulation. 
Sans amélioration de la situation, la gendarmerie verbalisera les contrevenants. 
 
 

Rappel Déchets 
 

Beaucoup de sacs poubelles sont laissés à l’abandon sur les bords des routes. Cela ne donne pas 
une image très propre de notre commune. 
De même, nous vous demandons de bien vouloir insérer vos bouteilles directement dans le 
container à verre sur la place des fêtes, derrière la salle Edeline. Ne laissez pas vos sacs pleins de 
bouteilles à côté des containers. Il peut arriver que les containers soient pleins, dans ce cas nous 
vous prions de bien vouloir repartir avec vos sacs et revenir ultérieurement. 
Cet emplacement n’est pas une déchèterie, aucun sac poubelle ne doit y être déposé, sous peine de 
sanction. Nous comptons vraiment sur votre civisme. 

 

RÉGLEMENTATIONS 



 

 MUNICIPALES 
 

 

 

Création d’un compte Facebook Mairie de Cahagnes. 
  

Suivez toutes les actualités de votre commune  
sur le Facebook Mairie de Cahagnes afin d’être informés en temps réel. 
 
 
 

Rappel Services gratuits à l’agence postale 
 

La Poste a mis en place un îlot numérique en libre-service  
(aux horaires d’ouverture de l’Agence Postale du mardi au samedi de 8h45 à 12h00) 
Accès WIFI de 30 minutes  
Photocopieuse, imprimante, scanner 
Accès internet afin d’effectuer vos démarches administratives  
(Pôle Emploi, CAF, impôts,…) 
 
 
 

Panneau d'informations  
 

Le panneau d’information est en place à côté de la mairie, mais il est défectueux. La société de 
réparation fait son maximum afin qu’il fonctionne dans les meilleurs délais. 
 
 
 

Garderie périscolaire 
 

En raison de travaux au groupe scolaire, la garderie aura lieu à la Base de Loisirs (centre aéré Les 
P’tits Monstres Rigolos) du 12 au 16 octobre 2020, selon le fonctionnement habituel. 
 
 
 

Opération Médiation Numérique Intergénérationnelle 

                   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SERVICES 

Mairie de Cahagnes 

 

 



 
 
 
 
 
 

Journées du Patrimoine : 19 et 20 septembre 2020 : Cahagnes, un village 
qui raconte son histoire 

Présentation des évènements et des choix qui ont conduit à la reconstruction, illustrée avec une 
série de photos de l'époque. Avec la réponse à ces questions : Pourquoi avoir choisi un architecte 
suisse ? Pourquoi un tel édifice à Cahagnes ? Présentation par Monsieur Jean Jacques. 
BEAUCHAMP. 
 

 : fresques sur la bataille 
d'Hastings, le pré-bocage en 1944 et exposition sur la bataille de Normandie, la percée du bocage 
et la reconstruction. 
 
 
 

Tennis Club de Cahagnes 🎾 
Le Tennis Club de Cahagnes fait sa rentrée le . 
École de tennis : 

➡️ pour les enfants à partir de 5 ans. 

➡️ pour les adultes même débutants. 
Pour les inscriptions, contacter Jean Claude PERICLES au 06.80.27.74.94  
ou Georges ACCARDO au 06.98.42.02.84 
Rappel : la clé du court extérieur est mise à disposition au PROXY au tarif de 5 € / heure. 
 
 
 

Société de chasse 
L’Assemblée générale de la société de chasse aura lieu 

 à 20h30 à la base de loisirs. 
Merci de vous munir d’un masque. 
 
 
 

Comité des Fêtes de Cahagnes 
L’Assemblée générale du Comité des Fêtes aura lieu 

 à 20h30 à la base de loisirs. 
Merci de vous munir d’un masque 
 
 
 

LAC (Loisirs A Cahagnes) 
Votre bibliothèque est ouverte à partir du 01 septembre aux horaires habituels : 

. 
Toutes les mesures sont prises pour vous accueillir dans les meilleures conditions. 
Merci de vous munir d’un masque 
 
 
 
 
 

 

 

 



 
 
 

 
L’ÉCOLE DES SPORTS (Motricité, coordination, jeux traditionnels d’éveil, jeux avec ballons…) 

A partir du mardi 29 septembre et du jeudi 1er octobre 2020 
Lieu : gymnase intercommunal de Cahagnes. 
Public et horaires :   
→ Enfants nés en 2016 et 2017 : (Petite et moyenne section) : MARDI : DE 16H45 A 17H30 
→ Enfants nés en 2013, 2014 et 2015 : (Grande section, CP et CE1) : MARDI : DE 17H30 A 18H30 
→ Enfants nés en 2010, 2011 et 2012 : (CE2, CM1 et CM2) : JEUDI : DE 16H45 A 17H45 
Tarif : 30 euros pour l’année scolaire. 
 
ATTENTION : 15 ENFANTS MAXIMUM PAR GROUPE (Les parents ne sont pas admis pendant l’activité) 
UN PROTOCOLE SANITAIRE EST A RESPECTER :  
Pas de vestiaires ouverts (les enfants arrivent en tenue) 
Désinfection des mains en arrivant dans le gymnase 
Les parents ne sont pas autorisés à rentrer dans le gymnase 
Les entrées et sorties se font par la porte badge (côté terrain de foot) 
Prévoir un certificat médical autorisant la pratique de l’activité et l’autorisation fournie par Joachim. Pour tous 
renseignements, veuillez contacter Joachim HAY, éducateur de la commune au stade au 02.31.25.24.26 ou au 
06.14.83.15.92.  
Les inscriptions sont obligatoires (avant le 25 septembre). 
Une tenue sportive est obligatoire (chaussures de sport obligatoires à utiliser uniquement dans le gymnase !!!). 
L’activité se déroule tous les mardis et jeudis sauf pendant les vacances scolaires. 

 
 

ENTRETIEN PHYSIQUE  
Vous avez envie de courir et de vous remettre en forme sans vous prendre la tête ?  
Le faire à plusieurs, c’est mieux !!! 
 
Lieu : gymnase intercommunal de Cahagnes 
Public : sportifs occasionnels et non confirmés, adultes (hommes et femmes) et ados (à partir de 16 ans) 
Jour et horaire : mercredi, de 19h45 à 20h45. A partir du mercredi 30 septembre 2020 
Tarif : 40 euros pour l’année. 
Contenu : course de courte durée, renforcement musculaire (abdos, dorsaux, fessiers, gainage…), 
assouplissements, travail de coordination, étirements… 
 
UN PROTOCOLE SANITAIRE EST A RESPECTER :  
Pas de vestiaires ouverts (les adhérents arrivent en tenue). Désinfection des mains en arrivant dans le gymnase 
Port du masque obligatoire (sauf pendant l’activité). Les entrées et sorties se font par la porte habituelle 
 
Prévoir un certificat médical autorisant la pratique de l’activité. Pour tous renseignements et inscriptions, contacter 
Joachim Hay, éducateur sportif de la commune, au stade au 02.31.25.24.26 ou au 06.14.83.15.92.  
 
Une tenue sportive est obligatoire (Chaussures de sport obligatoires à utiliser uniquement dans le gymnase !!!). 
 
 



  ORGANISATION / EQUIPES – SAISON 2020/2021 

Cette saison, l’AS Cahagnes va compter près de 250 licenciés répartis en 3 équipes seniors/vétérans et de nombreuses 
équipes de jeunes. Celles-ci sont encadrées par des éducateurs diplômés au nombre de 25 (Ecole de football 
labellisée par la Fédération Française depuis 2004). Le club compte 2 arbitres officiels. 
 
Bien évidemment, il reste encore de la place pour tous les enfants ayant envie de jouer. Et, en plus, nous avons 
actuellement 11 licenciées féminines. Mais, toutes les catégories peuvent encore accueillir du monde.  

Catégories Effectif 
prévis. 

Entraînements Matches 
Plateaux 

Nb. d’équipes 

U6 / U7 
(2014 et 2015) 

15 / 20 
joueurs 

Mercredi, 10h45 – 12h Samedi, à 10h30 2 ou 3 équipes de 4 
joueurs 

U8 / U9 
(2012 et 2013) 

20 / 25 
joueurs 

Mercredi, 13h45 – 15h15 Samedi, à 10h30 3 ou 4 équipes de 5 j. 

U10 / U11 
(2010 et 2011) 

35 
joueurs 

Mercredi, 16h45 - 18h15 Samedi à 10h30 3 équipes de 8 j. 

FEMININES 
U11/U13 

(2008 à 2011) 

8 
joueuses 

Mercredi, 16h45 - 18h15 Samedi à ?? 1 équipe de 8 j. 

U12 / U13 
(2008 et 2009) 

30 
joueurs 

Mercredi, 15h15 – 16h45 Samedi, à 13h45 2 équipes de 8 j. 

U14 / U15 
(2006 et 2007) 

20 
joueurs 

Mercredi, 17h45 – 19h15 Samedi, à 15h15 1 équipe de 11 j. 

U16/U17/U18 
(2003, 2004 et 

2005) 

18 
joueurs 

Mardi, 19h15 – 21h 
Jeudi ou Vendredi, 19h15 – 21h 

Samedi, à 15h15 1 équipe de 11 j. 

SENIORS / 
VETERANS 
(à partir de 

2002) 

65 
joueurs 

Mardi, 19h30 – 21h 
Jeudi ou vendredi, 19h30 – 21h 

Dimanche, à 15h 3 équipes de 11 j. 

 
OBJECTIFS DE l’ECOLE DE FOOT : 
Progression individuelle et collective des jeunes. 
Accentuer davantage notre esprit de compétition en gardant notre ambiance familiale et conviviale. 
Ne perdre aucuns jeunes joueurs pour avoir à moyen terme des équipes à 11 (U18 et U15) compétitives et évoluer à 
des niveaux intéressants dans toutes les catégories. 
Alors, n’hésitez pas à contacter Joachim HAY, au stade Charles Blin à Cahagnes au 02.31.25.24.26 ou au 
06.14.83.15.92 (ou par mail 523991@lfnfoot.com) pour renouveler les adhésions ou inscrire de nouveaux jeunes. 
La cotisation pour la saison est de 70€ par enfant comprenant le prix de la licence, 1 paire de chaussettes, 1 
équipement. 
 
Pièces à fournir impérativement pour le dossier de réinscription : 
la demande de licence (envoyée par mail par le club) remplie et signée par le médecin et le demandeur (ou son 
représentant légal). 
1 photo d’identité si besoin (récente et de bonne qualité). 
 
Pièces à fournir pour les nouveaux joueurs : 
 la demande de licence (envoyée par mail ou donnée par le club) remplie et signée par le médecin et le demandeur 
(ou son représentant légal). 
1 photocopie d’une pièce d’identité ou du livret de famille du demandeur. 
1 photo d’identité (récente et de bonne qualité). 
 

Le site internet et la page FACEBOOK du club sont aussi disponibles : toutes les convocations y sont 
diffusées dès le mercredi soir ou le jeudi matin : as-cahagnes.com 



 
En raison de la situation sanitaire, l’été 2020 s’annonçait compliqué… Mais, comme chaque été, depuis plus 
de 35 ans, l’association Loisirs A Cahagnes a réussi à organiser son traditionnel centre aéré, qui est toujours 
agréé Jeunesse et Sports, (appelé Accueil Collectif de Mineurs Sans hébergement). Par conséquent, il s’est 
déroulé sur 4 semaines dans les locaux de l’école élémentaire et maternelle à Cahagnes. Les enfants ont 
été répartis en 3 groupes d’âge : « les Petits », de 3 à 6 ans, « les Moyens », de 7 à 12 ans & et « les Ados », 
de 13 à 15 ans.  
Cette édition 2020 aura été très particulière car, avec le protocole sanitaire à mettre en place, il a fallu 
adapter les activités !! Par conséquent, les traditionnels mini-camps pour « les Moyens » et les camps pour 
« les Grands » ont été annulés. 
Malgré cela, Les « Petits » et les « Moyens » ont participé à de nombreuses activités manuelles (bricolage, 
peinture, pâte à sel…), jeux de société, jeux musicaux... Les jeux d’extérieur ont aussi été favorisés avec la 
distanciation sociale. Des sorties locales ont été privilégiées comme à la Ferme du Lotérot, au centre 
équestre du Bief ou encore à l’atelier de poterie chez Sylvie Cheval. 
Afin de combler l’absence de camps pour les plus grands, un programme a été proposé aux Ados avec 
différentes activités : sortie VTT, Sortie à la ferme du Lotérot (course d’orientation, foot-golf), sortie à 
Bayeux Aventure ou encore au Laser Game. 
TRADITION OBLIGE : Le temps fort de cette édition 2020 est encore sans aucun doute la dernière semaine 
du centre qui a eu lieu, du 27 au 31 juillet : la Compagnie du Gros Nez Rouge a permis aux enfants de 
découvrir, et s’initier aux arts du cirque sous un véritable chapiteau installé sur le terrain de foot !! Tout au 
long de la semaine, les enfants ont pratiqué les différentes activités.  
Pour clôturer cette fabuleuse semaine, plus de 200 personnes (maquées et munies de gel hydro-alcoolique) 
sont venues admirer nos p’tits monstres le vendredi soir. Le spectacle a été admirablement préparé et 
effectué par les enfants… avec des acrobaties, jonglages, numéros de clowns qui se sont succédé en 
musique et sous les projecteurs !!! Les enfants, familles et l’équipe d’animateurs en garderont un 
fantastique souvenir grâce au travail des jeunes encadrés par 3 intervenants qualifiés et fort sympathiques. 
Nous avons déjà réservé la Compagnie pour l’été prochain !!! 
Le centre 2020 a accueilli 27 petits, 51 moyens soit 78 enfants différents sur les 4 semaines + 10 ados 
participant occasionnellement. Les enfants étaient encadrés par 8 animateurs diplômés du BAFA.  
Nombre d’enfants par semaine : 32 enfants par semaine en moyenne sur les 4 semaines de Juillet 
 

 « PETITS » « MOYEN » TOTAL « ADOS » 

SEMAINE 1 9 2 21 10 

SEMAINE 2 13 3 26 2 

SEMAINE 3 13 5 28 / 

SEMAINE 4 17 5 52 8 

 

DATES D’OUVERTURE PETITES VACANCES 2020 / 2021 

PERIODE DATES D’OUVERTURE Date d’inscription à l’agence 
postale de Cahagnes 

Vacances de la Toussaint Du 19 au 23 octobre 2020 A partir du 29 septembre 2020 

Vacances de Noël Du 21 au 24 décembre 2020 A partir du 1er décembre 2020 

Vacances d’Hiver Du 22 au 26 février 2021 A partir du 2 février 2021 

Vacances de Printemps Du 26 au 30 avril 20201 A partir du 6 avril 2021 

 
Le programme par vacances sera diffusé dans le bulletin municipal et distribué aux enfants à l’école. 
Attention : vacances de Noël : un minimum de 8 enfants inscrits par jour sera obligatoire pour l’ouverture 
à cette période. 
 



 
 

 
 
 
 

  NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE – IMPRIMÉ PAR NOS SOINS.     
 


